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LA PHARMACIE CENTRALE DE TUNISIE

2025/H 19 ia=d)

Par Décision du Ministére de la Santé du 20/11/2025

Le lot de la spécialité pharmaceutique suivante est retiré du marché
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Code. Libellé Produit Lot a retirer | Laboratoires Motif
Produit
NASOMET 50mcg/Dose Susp.Nas. Fl 25008 . ) s
303011 120 Doses (EXP :10/2027) ADWYA « Défaut d’étanchéité »

Le retrait du commerce de ce lot doit se faire immédiatement et sans délai.

Le retour a la PCT doit se faire dans un délai ne dépassant pas les 45 jours a partir de la date de la présente circulaire.
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